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(54)  Antenne  à  fente,  notamment  pour  pièce  d'horlogerie 

(57)  L'antenne  à  fente  (21)  est  destinée  à  être  con- 
nectée  à  une  sortie  asymétrique  (29)  d'un  circuit 
d'antenne  (25).  Elle  comprend  un  substrat  diélectrique 
(23),  et  un  élément  conducteur  (22;  22')  en  circuit 
imprimé  fixé  sur  ledit  substrat  et  définissant  une  fente 
rayonnante  (24;  24')  à  bords  parallèles  de  ladite 
antenne. 

Selon  l'invention,  l'antenne  est  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  en  outre  une  ligne  centrale  imprimée 
(27;  27')  disposée  dans  ladite  fente  (24;  24')  et  permet- 
tant  la  connexion  directe  à  ladite  sortie  (29)  de  telle 
manière  que  cette  ligne  centrale  (27;  27')  réalise  la  tran- 
sition  entre  ladite  sortie  et  l'antenne. 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  une  antenne  à 
fente  destinée  à  être  connectée  à  une  sortie  asymétri- 
que  d'un  circuit  d'antenne,  et  plus  particulièrement, 
l'adaptation  et  l'excitation  d'une  telle  antenne  à  fente 
dans  les  applications  horlogères.  Toutefois,  on  com- 
prendra  que  l'invention  n'est  pas  limitée  à  ces  applica- 
tions. 
[0002]  Ce  type  d'antenne  comprend  un  élément  con- 
ducteur  disposé  sur  un  substrat  diélectrique  et  définis- 
sant  une  fente  rayonnante  à  bords  parallèles.  Une  telle 
antenne  est  déjà  décrite  dans  le  document  EP  0  766 
152  au  nom  de  la  Demanderesse.  La  figure  1  montre 
l'antenne  décrite  dans  ce  document.  Cette  antenne  à 
fente  1  1  consiste  en  un  élément  conducteur  en  circuit 
imprimé  12  fixé  sur  un  substrat  diélectrique  13.  Ce 
substrat  est  de  préférence  d'une  matière  flexible  per- 
mettant  le  logement  de  cette  antenne  dans  une  rainure 
de  montage  d'un  boîtier  horloger  de  manière  qu'elle  soit 
enroulée  autour  du  boîtier.  Une  fente  rayonnante  1  4  est 
formée  dans  l'élément  conducteur.  Cette  antenne  est 
reliée  à  un  circuit  d'antenne  comportant  un  micro  récep- 
teur-émetteur  1  5  se  trouvant  dans  le  boîtier  horloger.  La 
connexion  entre  l'antenne  11  et  le  micro  récepteur- 
émetteur  1  5  est  affectée  en  deux  points  d'excitation  1  6 
et  17,  normalement  par  une  ligne  de  transmission  telle 
qu'un  câble  coaxial.  Ce  câble  coaxial  peut  être  consi- 
déré  comme  la  sortie  du  circuit  d'antenne.  Comme  la 
sortie  du  circuit  d'antenne  est  asymétrique,  il  est  néces- 
saire  d'adapter  l'antenne  symétrique  à  cette  sortie. 
Ainsi,  il  faut  obligatoirement  un  dispositif  de  conversion 
monté  entre  l'antenne  symétrique  et  la  sortie  asymétri- 
que.  Un  tel  dispositif  est  connu  de  l'homme  du  métier 
sous  le  terme  anglais  "balun"  (pour  balanced-to-unba- 
lanced).  Ce  "balun"  est  généralement  réalisé  à  l'aide 
d'éléments  discrets,  tels  qu'un  condensateur  et/ou  un 
tronçon  de  ligne.  Dans  le  document  susmentionné,  une 
ligne  de  transmission  18  connecte  un  point  d'excitation 
16  via  un  condensateur  d'adaptation  C  (voir  figure  1)  au 
micro  récepteur-émetteur  15  du  circuit  d'antenne,  et 
l'autre  point  d'excitation  17  est  relié  à  la  masse.  La 
valeur  du  condensateur  dépend  évidement  de  la  fré- 
quence  utilisée,  mais  peut  être  de  l'ordre  de  plusieurs 
pico-farads  dans  les  applications  décrites  dans  ce 
document.  On  comprend  ainsi  qu'un  tel  "balun"  est  peu 
pratique,  encombrant  et  coûteux. 
[0003]  Or,  pour  des  raisons  d'esthétique,  d'encombre- 
ment,  de  prix  etc.,  (critères  qui  sont  particulièrement 
cruciaux  dans  la  technologie  horlogère),  on  cherche 
des  solutions  qui  permettent  de  réduire  les  coûts  et  de 
simplifier  le  montage,  l'excitation  ainsi  que  l'adaptation 
d'une  telle  antenne. 
[0004]  Ainsi,  l'invention  a  pour  but  de  fournir  une 
antenne  à  fente  qui  évite  l'utilisation  des  composants 
discrets  pour  l'excitation  et  l'adaptation  en  proposant 
une  antenne  à  fente  ayant  une  excitation  intégrée,  qui 
sert  en  même  temps  de  "balun"  réalisant  la  transition 

entre  la  sortie  du  micro  récepteur-émetteur  et  l'antenne. 
[0005]  L'invention  a  donc  pour  objet  une  antenne  à 
fente  selon  la  revendication  1  . 
[0006]  Grâce  à  ces  caractéristiques,  on  obtient  une 

5  structure  d'antenne  optimisée  pour  l'excitation  dans  une 
pièce  d'horlogerie.  De  plus,  cette  antenne  permet 
d'obtenir  un  rapport  gain/bande-passante  au  moins 
égal  à  celui  des  antennes  connues,  mais  avec  une 
grande  simplification,  amenant  un  gain  de  place  et  la 

10  suppression  de  composants  tout  en  étant  moins  cher  à 
fabriquer. 
[0007]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va 
suivre,  donnée  uniquement  à  titre  d  exemple  non  limita- 

15  tif  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels  : 

la  figure  1  déjà  décrite  est  une  antenne  à  fente  de 
l'art  antérieur, 

20  -  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  d'un  premier 
mode  de  réalisation  d'une  antenne  à  fente  selon 
l'invention, 
la  figure  3  est  une  vue  de  coupe  de  l'antenne  de  la 
figure  2,  et 

25  -  la  figure  4  montre  une  vue  de  dessus  d'un 
deuxième  mode  de  réalisation  d'une  antenne  à 
fente  selon  l'invention. 

[0008]  Les  figures  2  et  3  représentent  un  premier 
30  mode  de  réalisation  de  l'antenne  à  fente  selon  l'inven- 

tion  et  convenant  pour  une  pièce  d'horlogerie.  La  struc- 
ture  générale  de  l'antenne  selon  l'invention  est  similaire 
à  celle  de  l'antenne  du  document  EP  0  766  152  sus- 
mentionné.  Ainsi,  on  voit  une  antenne  à  fente  21  qui 

35  consiste  en  un  élément  conducteur  en  circuit  imprimé 
22,  par  exemple  du  cuivre,  fixé  sur  un  substrat  diélectri- 
que  23.  Ce  substrat  est  de  préférence  d'une  matière 
flexible  mince,  par  exemple  d'époxy  perstorp  ou  de  kap- 
ton,  permettant  le  logement  de  cette  antenne  dans  une 

40  rainure  de  montage  d'un  boîtier  horloger  de  manière 
qu'elle  soit  enroulée  autour  du  boîtier,  comme  cela  est 
expliqué  plus  en  détail  dans  le  document  susmen- 
tionné.  De  préférence,  ce  substrat  23  a  une  épaisseur 
de  l'ordre  de  0,1  mm. 

45  [0009]  L'élément  conducteur  22  est  de  forme  rectan- 
gulaire  et  définit  une  fente  rayonnante  24  à  bords  paral- 
lèles.  En  effet,  l'élément  conducteur  22  a,  dans  cet 
exemple,  deux  bords  longs  parallèles  22a  et  22b,  et 
deux  bords  courts  parallèles  22c,  22d.  La  fente  24  est 

50  donc  également  de  forme  rectangulaire. 
[001  0]  Dans  ce  mode  de  réalisation,  on  voit  que  l'élé- 
ment  conducteur  22  ne  ferme  pas  complètement  la 
fente  24,  mais  laisse  une  ouverture  centrale  26  sur  un 
22b  de  ses  bords  longs.  Bien  entendu,  l'autre  bord  22a 

55  pourrait  rester  ouvert  au  lieu  de  ce  bord  22b. 
[001  1  ]  L'antenne  comporte  en  outre  une  ligne  centrale 
imprimée  27  qui  est  disposée  dans  la  fente  24  à 
l'endroit  de  l'ouverture  26.  Cette  ligne  centrale  27  est 
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d'une  même  matière  et  est  fixé  au  substrat  23  de  la 
même  façon  que  l'élément  conducteur  22.  Dans  cet 
exemple,  la  ligne  centrale  27  a  une  forme  rectangulaire 
ayant  une  largeur  "d",  mais  une  telle  forme  n'est  pas 
obligatoire.  Le  côté  inférieur  de  la  ligne  centrale  est  ali- 
gné  avec  le  bord  long  22b,  et  le  côté  supérieur  avance 
dans  la  fente  en  s'approchant  de  l'autre  bord  long  22a. 
Toutefois,  la  ligne  centrale  27  ne  touche  pas  ce  bord 
22a,  mais  y  est  éloigne  d'une  distance  ô.  La  ligne  cen- 
trale  27  est  également  éloignée  d'une  distance  s  de 
chacun  des  deux  extrémités  du  bord  long  22b  de  l'élé- 
ment  conducteur  22. 
[0012]  L'antenne  21  est  reliée  à  une  sortie  29  d'un  cir- 
cuit  d'antenne  comportant  un  micro  récepteur-émetteur 
25  qui  se  trouve  par  exemple  dans  un  boîtier  horloger. 
La  connexion  entre  l'antenne  21  et  le  micro  récepteur- 
émetteur  15  se  fait  par  une  ligne  de  transmission  31 
telle  qu'un  câble  coaxial  ou  une  ligne  micro-ruban  ayant 
un  conducteur  d'excitation  et  de  masse.  L'antenne  est 
excitée  au  moyen  d'un  signal  appliqué  sur  la  ligne  cen- 
trale  27.  A  cet  effet,  le  conducteur  d'excitation  de  la 
ligne  de  transmission  31  est  connecté  à  un  point  d'exci- 
tation  28  se  trouvant  sur  la  ligne  centrale  27.  Le  conduc- 
teur  de  masse  et  l'élément  conducteur  22  sont  mis  à  la 
masse,  par  exemple  au  moyen  d'un  point  de  connexion, 
non  référencé,  sur  le  bord  long  22b.  Dans  l'exemple 
représenté,  chacune  des  deux  extrémités  de  ce  bord 
22b  sont  connectées  à  la  masse. 
[0013]  Grâce  a  la  ligne  centrale  27,  l'excitation  est 
intégrée  à  l'antenne  et  dans  le  même  plan.  Cette  ligne 
centrale  sert  en  même  temps  de  "balun",  c'est-à-dire 
cette  ligne  centrale  permet  une  connexion  directe  avec 
le  micro  récepteur-émetteur  sans  avoir  besoin  d'élé- 
ments  d'adaptation  tels  qu'une  capacité  d'adaptation. 
C'est  donc  la  ligne  centrale  27  qui  réalise  la  transition 
entre  la  sortie  asymétrique  29  du  circuit  d'antenne  et 
l'antenne  21.  En  fait,  cette  structure  de  l'antenne  selon 
l'invention  peut  être  comparé  à  un  câble  coaxial  qui  a 
aussi  une  ligne  centrale  (le  conducteur)  entourée  d'un 
élément  mis  à  la  masse.  Cette  structure  permet  d'obte- 
nir  une  antenne  avec  des  très  bons  rapports 
gain/bande-passante  par  rapport  aux  antennes  de  l'art 
antérieur. 
[0014]  En  effet,  la  Demanderesse  a  constaté  qu'en 
variant  la  distance  ô,  l'on  peut  modifier  l'adaptation  de 
l'antenne  21  .  Ainsi,  en  jouant  sur  la  distance  ô,  on  peut 
obtenir  une  adaptation  correcte  de  l'antenne  à  la  sortie 
29  du  circuit  d'antenne.  La  valeur  de  cette  distance  cor- 
respond  donc  à  la  valeur  d'une  capacité  d'adaptation 
d'une  antenne  selon  l'art  antérieur. 
[0015]  A  titre  d'exemple,  l'antenne  peut  être  utilisée 
pour  fonctionner  à  1  ,9  GHz.  Les  dimensions  approxima- 
tives  pour  cette  fréquence  sont  les  suivantes  : 

la  longueur  totale  de  l'élément  conducteur  22,  c'est- 
à-dire  d'un  bord  long  22a,  22b  est  environ  45  mm, 
sa  largueur  est  autour  de  2  mm,  la  longueur  de  la 
fente  est  de  l'ordre  de  36,4  mm,  et  sa  largeur  est 

autour  de  4  mm,  la  distance  s  est  environ  0,27  mm, 
la  largeur  d  de  la  ligne  27  est  autour  de  12  mm,  et 
la  distance  d  est  environ  0.1  mm. 

5  [001  6]  Bien  entendu,  ces  dimensions  dépendent  de  la 
fréquence,  et  peuvent  être  modifiées  selon  les  besoins. 
[0017]  On  comprend  ainsi  que  la  forme  de  l'antenne 
21  permet  une  utilisation  optimale  de  la  surface  disponi- 
ble,  et  qu'une  miniaturisation  de  l'antenne  est  possible 

10  tout  en  gardant  un  rapport  gain/taille  optimal.  Ceci  per- 
met  donc  d'utiliser  cette  antenne,  qui  a  une  structure 
adaptée  pour  optimiser  l'excitation,  dans  un  dispositif 
portable  tel  qu'une  montre-bracelet. 
[0018]  La  figure  4  montre  un  deuxième  mode  de  réa- 

15  lisation  de  l'antenne  selon  l'invention.  On  voit  que,  par 
rapport  au  premier  mode  des  figures  2  et  3,  l'élément 
conducteur  22'  est  fermé  et  entoure  complètement  la 
fente  24'.  La  ligne  centrale  27'  se  trouve  à  l'intérieur  de 
la  fente  24'  et  est  disposée  d'une  même  façon  que  dans 

20  le  premier  mode,  c'est-à-dire  qu'elle  se  trouve  à  une  dis- 
tance  ô  du  bord  long  22a'  de  l'élément  conducteur  22'. 
La  ligne  centrale  27'  n'est  pas  complètement  rectangu- 
laire  ici,  mais  elle  a,  à  son  côté  proche  du  bord  long  22b' 
une  saillie  30  qui  avance  vers  ce  bord  22b'.  Le  bord  long 

25  22b'  est  continu,  mais  il  a  une  encoche  pour  recevoir  au 
moins  partiellement  la  saillie  30  de  la  ligne  centrale  27'. 
[001  9]  L'antenne  selon  ce  deuxième  mode  peut  éga- 
lement  être  connectée  directement  via  la  ligne  de  trans- 
mission  31  au  circuit  d'antenne  comprenant  le  micro 

30  récepteur-émetteur  25  sans  avoir  besoin  de  compo- 
sants  discrets. 
[0020]  Grâce  à  l'antenne  selon  l'invention,  il  est  possi- 
ble  de  l'incorporer  dans  une  pièce  d'horlogerie  suscep- 
tible  d'être  portée  au  poignet.  L'antenne  est  donc  apte  à 

35  capter  et/ou  émettre  des  champs  électromagnétiques 
porteur  des  messages  radiodiffusés.  D'une  façon  con- 
nue,  la  pièce  d'horlogerie  comporte  des  organes  pour 
l'affichage  de  l'heure,  par  exemple  des  aiguilles  ou  un 
affichage  numérique,  et  un  circuit  d'antenne  compre- 

40  nant  le  micro  récepteur-émetteur  pour  revoir  des  mes- 
sages  captés  par  l'antenne, 
[0021  ]  Il  est  à  noter  que  plusieurs  modifications  et/ou 
améliorations  peuvent  être  apportées  à  l'antenne  selon 
l'invention  sans  sortir  du  cadre  de  celle-ci. 

45  [0022]  Par  exemple,  on  peut  prévoir  un  blindage  de 
l'antenne  selon  l'invention,  c'est-à-dire  qu'il  est  possible 
de  prévoir  un  plan  de  masse  posé  derrière  le  substrat 
tel  que  décrit  plus  en  détail  dans  la  demande  de  brevet 
européen  susmentionnée. 

50 
Revendications 

1.  Antenne  à  fente  (21)  destinée  à  être  connectée  à 
une  sortie  asymétrique  (29)  d'un  circuit  d'antenne 

55  (25),  comprenant 

un  substrat  diélectrique  (23), 
un  élément  conducteur  (22;  22')  en  circuit 

3 
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imprimé  fixé  sur  ledit  substrat  et  définissant 
une  fente  rayonnante  (24;  24')  à  bords  parallè- 
les  de  ladite  antenne,  caractérisée  en  ce  que 
l'antenne  comprend  en  outre  une  ligne  centrale 
imprimée  (27;  27')  disposée  dans  ladite  fente 
(24;  24')  et  permettant  la  connexion  directe  à 
ladite  sortie  (29)  de  telle  manière  que  cette 
ligne  centrale  (27;  27')  réalise  la  transition  entre 
ladite  sortie  et  l'antenne. 

2.  Antenne  (21)  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  ligne  centrale  (27;  27')  est  dispo- 
sée  à  une  distance  ô  d'un  desdits  bords  parallèles 
(22a;  22a')  dudit  élément  conducteur  (22;  22'),  cette 
distance  ô  étant  représentative  de  l'adaptation  de 
l'antenne  à  ladite  sortie. 

3.  Antenne  (21)  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  ledit  substrat  (23)  est  d'un  matériau 
flexible. 

4.  Antenne  (21)  selon  l'une  des  revendications  1  ,  2  ou 
3,  caractérisée  en  ce  que  ledit  élément  conducteur 
(22)  est  rectangulaire  et  est  discontinu  et  qu'il  com- 
prend  dans  un  premier  bord  long  (22b)  une  ouver- 
ture  (26)  en  liaison  avec  ladite  fente  (24). 

5.  Antenne  (21)  selon  la  revendication  précédente, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  ligne  centrale  (27)  est 
disposée  dans  ladite  ouverture  et  avance  dans 
ladite  fente  (24)  en  s'approchant  dudit  élément  con- 
ducteur  (22),  mais  que  ladite  ligne  centrale  reste 
une  distance  ô  éloignée  d'un  deuxième  bord  long 
(22a)  dudit  élément  conducteur  (22) 

6.  Antenne  (21)  selon  l'une  des  revendications  1  ,  2  ou 
3,  caractérisée  en  ce  que  ledit  élément  conducteur 
(22')  est  rectangulaire  et  est  continu  et  qu'il  entoure 
complètement  ladite  fente  (24'). 

7.  Antenne  (21)  selon  la  revendication  précédente, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  ligne  centrale  (27')  est 
disposée  dans  ladite  fente  (24)  à  une  distance  ô 
d'un  premier  bord  long  (22a')  dudit  élément  conduc- 
teur  (22). 

8.  Antenne  (21)  selon  la  revendication  précédente, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  ligne  centrale  (27') 
comporte  une  saillie  (30),  et  qu'un  deuxième  bord 
long  (22B')  dudit  élément  conducteur  comprend 
une  encoche  pour  recevoir  ladite  saillie  (30). 

9.  Pièce  d'horlogerie  susceptible  d'être  portée  au  poi- 
gnet,  et  comportant  des  organes  pour  l'affichage  de 
l'heure,  une  antenne  apte  à  capter  et/ou  émettre  un 
champ  électromagnétique  porteur  des  messages 
radiodiffusés,  et  un  circuit  d'antenne  pour  revoir  des 
messages  captés  par  l'antenne,  caractérisée  en  ce 

que  ladite  antenne  est  une  antenne  à  fente  (21) 
selon  l'une  quelconques  des  revendications  précé- 
dentes. 
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